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* Coques de navire pouvant servir à des usages variés en fonction de l’activité envisagée

Préambule
Dans la lignée des objectifs de l’Organisation Maritime Internationale, du pacte vert européen et de sa déclinaison dans le paquet climat dit « Ajustement à l’objectif 55 % », la Région Bretagne travaille sur la transition énergétique de la flotte maritime. Les activités maritimes contribuent, comme d’autres, au réchauffement climatique, notamment par l’utilisation d’énergies fossiles et l’émission de gaz à effet de serre (GES). 
Ainsi, la transition énergétique de la filière maritime est un enjeu à la fois environnemental, social et économique.
[bookmark: _Hlk213492021]Par ailleurs, dans un contexte de forte compétition internationale, il est aussi nécessaire de permettre une rationalisation des coûts de construction de navires, aussi bien pour le marché intérieur que pour l’export. A ce titre, envisager la conception et la fabrication d’outillage de production pour la construction en série de navires génériques pouvant servir à des usages variés en fonction de l’activité envisagée est aujourd’hui un enjeu économique majeur pour le secteur maritime breton. En effet, la production de navires génériques permettrait de réduire les coûts de construction en minimisant les investissements initiaux et en optimisant les ressources. Cela permet par ailleurs une adaptabilité aux besoins spécifiques de diverses flottes. Ainsi la Région souhaite soutenir ces initiatives afin d’optimiser la construction de plusieurs navires ainsi qu’encourager un effet d’entraînement tant pour les besoins actuels que pour l’avenir. Permettre la construction de navires génériques pouvant servir à des usages variés en fonction de l’activité envisagée est aujourd’hui un enjeu majeur pour le secteur maritime breton.
C’est dans ce contexte d’engagement régional en faveur de l’atténuation et de l’adaptation au changement climatique mais aussi d’une meilleure rentabilité des entreprises de la filière maritime (réduction des coûts de fabrication) que la Région Bretagne lance un appel à projets afin d’encourager la transition énergétique de la filière et de l’accompagner vers une rationalisation des coûts de fabrication des navires.
1. Contexte et objectifs de l’appel à projets
Dans un contexte de forte compétition internationale, les territoires doivent se différencier pour se rendre ou rester visibles et attractifs.
Les entreprises maritimes vont favoriser la transition de l’économie régionale, la transition écologique et participer à la croissance de demain et des emplois futurs. Mais les entreprises, souvent de petite taille, doivent être confortées et accompagnées dans le développement de leurs projets et leur croissance. 
C’est en s’appuyant sur ce constat que la Région Bretagne souhaite apporter son soutien aux entreprises de construction navale engagées dans une démarche de transition énergétique et de réduction des coûts de la construction des navires, afin de favoriser la croissance et la compétitivité de toute la filière maritime. 





2. Nature des projets attendus 
[bookmark: _Hlk213492124]L’objectif principal de cet appel à projets est de soutenir la phase d’industrialisation avant la construction, c’est-à-dire la conception et la fabrication d’outillage de production (par exemple : moules pour coque, pont et timonerie ; plans de découpes ; gabarits…) permettant la mise sur le marché de navires génériques pluriactivités de moins de 24 mètres[footnoteRef:1].  [1:  Selon les divisions de la réglementation française issues de l’arrêté du 23 novembre 1987 modifié.] 

[bookmark: _Hlk213492163]L’objectif associé à terme est ainsi de soutenir le financement pour la conception et fabrication d’outillage de production permettant la construction de navires génériques favorisant ainsi :
· l’optimisation de l’efficience énergétique d’un navire,
· la réduction des coûts de construction d’un navire, via la construction en série,  permettant ainsi de réduire le prix de construction ou d’achat d’un navire pour un armateur ou un propriétaire de navire,
· à terme la fabrication de navires pouvant servir à des usages variés en fonction de l’activité envisagée (au moins deux secteurs d’activités attendus)
Les projets exclusivement ou majoritairement de recherche et développement ne sont pas visés par cet appel à projets. Les projets soutenus seront ceux ayant déjà un niveau de maturité permettant la phase d’industrialisation pour la construction de navires génériques. L’outillage de production (par exemple : moules, plans de découpes, gabarits…) devrait permettre la construction de navires pouvant opérer à l’échelle de la Bretagne.
3. Conditions d’éligibilité à l’appel à projets
Cet appel à projets s’inscrit étroitement dans la stratégie de soutien aux projets des entreprises régionales pour favoriser la transition énergétique, l’économie et la construction navale bretonne.
Les projets doivent donc répondre aux critères d’éligibilité développés ci-dessous. 
3.1 Bénéficiaires éligibles 
Les chantiers navals sont les bénéficiaires de cet appel à projets.

3.2 Technicité 
Les projets devront démontrer que la conception et la construction de la coque a un impact positif sur la transition énergétique.
La solution technique retenue peut ainsi permettre d’agir sur les économies d’énergie et/ou l’efficience énergétique concernant (liste non exhaustive) : 
· La structure du navire
· La carène du navire 
· Le revêtement
· Les équipements pouvant être adaptés sur la structure du navire (ex. : bulbe d’étrave, tuyère, hélice, safran, etc.)

Les projets devront par ailleurs démontrer les potentialités d’économie d’échelle pouvant être réalisées avec la possibilité de fabriquer des navires génériques pouvant servir à des usages variés en fonction de l’activité envisagée (au moins deux secteurs d’activité attendus).
3.3 Degré de maturité du projet et de l’outillage de production
Les projets de recherche fondamentale ne sont pas éligibles à cet appel à projets. Le projet doit en effet répondre à un enjeu de la filière maritime et, pour cela, proposer un outillage de production qui puisse être disponible à court terme afin de construire un navire générique de moins de 24 mètres.
3.4 Eligibilité géographique 
Les porteurs de projet peuvent être des entreprises de toute tailles actives et implantées en Bretagne

3.5 Eligibilité temporelle 
Le projet de conception et de fabrication de l’outillage de production doit se terminer au plus tard le 31/12/2026 pour une construction de navire effective attendue en 2027. 

La sélection technique des projets est prévue au cours du 1er semestre 2026 par la Région Bretagne. 

4. [bookmark: _Hlk211334961] Dépenses éligibles 
Les dépenses éligibles sont celles liées à la phase d’industrialisation : 
· Les travaux de conception de l’outillage de production, par exemple, selon le matériau retenu : conception des plans et fabrication des moules, conception des plans de découpes ou gabarits si la conception a été faite par le chantier 
· et/ou leur acquisition si le chantier a contribué à leur conception 

Les coûts admissibles sont affectés au développement (en particulier les frais de conception et de tests) et à la conception, acquisition de l’outillage de production. Ce sont notamment les suivants :
· Les frais de personnel s’ils sont employés pour le projet (exemples : phases de conception et de test) 
· Les coûts des instruments et du matériel, dans la mesure où et aussi longtemps qu’ils sont utilisés pour le projet. Lorsque ces instruments et ce matériel ne sont pas utilisés pendant toute leur durée de vie dans le cadre du projet, seuls les coûts d’amortissement correspondant à la durée du projet, calculés conformément aux principes comptables généralement admis, sont jugés admissibles 
· Les coûts de la recherche contractuelle, des connaissances et des brevets achetés ou pris sous licence auprès de sources extérieures à des conditions de pleine concurrence, ainsi que les coûts des services de conseil et des services équivalents utilisés exclusivement aux fins du projet (exemple : prestation d’un architecte naval). Ces dépenses devront être minoritaires 
· Les frais généraux additionnels et les autres frais d’exploitation, notamment les coûts des matériaux, fournitures et produits similaires, supportés directement du fait du projet

Les dépenses de recherche et développement sont éligibles si elles sont nécessaires à la phase d’industrialisation et qu’elles ne représentent pas les dépenses majoritaires.

Les frais de restauration et de déplacements, ainsi que les coûts indirects ne sont pas éligibles.

5. Composition du dossier technique  : description détaillée du projet
Le dossier de dépôt du projet doit a minima contenir les informations suivantes : 
5.1 Objectifs et finalités du projet
· Décrire les paramètres de la coque de navire permettant d’améliorer l’efficience énergétique ou de réduire les émissions CO2.
· Préciser l’estimation de diminution du coût de fabrication du navire par rapport à un navire conçu et fabriqué de manière classique.
· Préciser et justifier le degré de maturité technologique du projet, notamment la capacité du chantier à concevoir et construire l’outillage de production dans le cadre de cet appel à projets et construire dans un second temps une première coque de navire en réponse à une demande de professionnels.

Les porteurs expliquent en quoi leur projet s’inscrit dans une démarche crédible de transition énergétique et de commercialisation de navires.
5.2 Description technique du projet
Présenter les différentes phases de travail.
Décrire les moyens humains et matériels associés à chaque tâche du projet, ainsi que le lieu de réalisation.
Décrire les différentes modalités techniques et organisationnelles selon les méthodes envisagées.
Situer le projet par rapport à l’état actuel des connaissances technologiques de conception et fabrication des outillages de production et de navire. 
5.3 Calendrier du projet
Calendrier général du projet : indiquer les dates estimatives de début et de fin du projet et qui détermineront l’éligibilité des dépenses. 
Calendrier prévisionnel détaillé : mettre en évidence les phases de travail et les échéances clés pour toute la durée du projet.
5.4 Budget prévisionnel du projet 
Décrire le budget prévisionnel détaillé faisant apparaître la subvention demandée et le ou les cofinancements. Un autofinancement de 20 % est exigé.
6. Modalités de l’appel à projets :
Cet appel à projets octroie des aides fondées sur le RÈGLEMENT (UE) 2023/2831 DE LA COMMISSION du 13 décembre 2023 relatif à l’application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides de minimis.
L’appel à projet est ouvert à compter du XX XX 2026 jusqu’au XX XX 2026 (trois mois).
Les dépenses sont éligibles à compter de la date du dépôt du dossier mais seul(s) le ou les projets sélectionnés en recevront le remboursement. Les bénéficiaires potentiels devront attester pouvoir recevoir l’aide régionale fondée sur le règlement de minimis sans excéder le plafond de minimis, en considération des aides de minimis qu’ils auraient le cas échéant déjà reçues sur les 36 derniers mois.
Le budget alloué à cet appel à projets est de 400 000 euros. Pour assurer un effet de levier suffisant, la Région Bretagne prévoit de sélectionner un maximum de trois projets (trois lauréats) répondant aux conditions d’éligibilité prévues dans ce cahier des charges. La Région réalisera un suivi d’impact de cet appel à projets dans les cinq années suivant la réalisation de l’outillage de production, via notamment la comptabilisation du nombre et du type de navires construits grâce aux outillages de production financés.
Le dossier de dépôt est typiquement de 20 pages au maximum. 
La Région se réserve le droit d’auditionner les porteurs de projets après le dépôt de leur dossier
7. Critères de sélection
Les projets qui répondent aux enjeux et critères d’éligibilité présentés dans ce cahier des charges sont analysés selon la grille de sélection présentée en annexe 1. 
La cohérence du projet, la pertinence de la solution proposée sont les critères de sélection des projets. 
Outre la notation, la sélection prendra également en considération les caractéristiques des navires qui seront construits (activité, taille, matériau) afin de favoriser une diversité des projets. Dans le cas où les projets déposés n’auraient pas un niveau de qualité et de robustesse suffisants, l’appel à projets pourra être déclaré infructueux.



















Annexe 1- Grille de sélection du projet
Chaque sous-critère sera évalué de 1 à 5.

	Critères
	Sous-critères et éléments d’analyse 

	Cohérence du projet
	Pertinence des modalités de mise en œuvre du projet (adéquation avec les objectifs : navires génériques, pluriactivités, et transition énergétique, opérationnalité et calendrier du projet)


	
	Capacité du chantier à concevoir/fabriquer/acquérir l’outillage de production et à construire un premier navire (pré-commande, lettre d’intention, etc.)

	Pertinence de la solution proposée 
	Eléments de nature à établir un impact sur la décarbonation via des solutions d’efficience énergétique ou économie d’énergie réalisée


	
	Eléments accréditant la possibilité de produire des navires génériques 


	
	Démonstration de la possibilité de produire des coques de navires pouvant servir à des usages variés en fonction de l’activité envisagée (au moins deux secteurs d’activité attendus)



	
	Démonstration des économies d’échelle pouvant être réalisées
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